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La France, de même que d'autres Etats-membres de l'Union européenne, accueille sur son sol
plusieurs milliers de jeunes étrangers isolés, mineurs et jeunes majeurs. Ils seraient environ 8000 à
ce jour. Ce phénomène, dont l’ampleur se confirme depuis une quinzaine d'années, apparait durable.
Si le ministère de la justice a été investi par le Premier ministre de la coordination des travaux qu’il
a initiés en faveur de ces jeunes, ce sujet est par nature interministériel.



Les mineurs isolés étrangers - et dans certains cas les jeunes majeurs isolés — relèvent de la
compétence des départements dès lors qu‘ils entrent dans le droit commun de la protection de
l'enfance, comme le précise l'article L.112-3 du code de l'action sociale et des familles, s'agissant de
jeunes «privés temporairement ou defnitivemerrt de la protection de leurfamtllea

Or, actuellement, les flux des arrivées de ces jeunes se concentrent sur quelques territoires. Ainsi,
plus de la moitié d’entre eux sont recensés en Ile—de-France. Une douzaine de départements compte
plus de 200 jeunes pris en charge. La charge qui en résulte est de plus en plus lourde à assumer pour
les départements les plus impactés, qui, aujourd'hui, ont atteint les limites de leurs capacités de prise
en charge, tant sur le plan financier que sur celui de l'accueil physique. Les conditions et modalités
de prise en charge de ces jeunes sont donc extrêmement préoccupantes.

La situation n'est, par ailleurs, pas satisfaisante sur le plan du statut de ces jeunes, dès lors que
certains sont présents parfois de nombreux mois dans les structures de l'aide sociale à l‘enfance sans
intervention d’une décision de justice, et sans que leur minorité ou leur majorité ait été établie de
manière certaine. Or, en l’absence de titulaires de l’exercice de l’autorité parentale sur le territoire
pouvant consentir à un accueil du mineur par les services de l’aide sociale a l’enf'ance, celui-ci ne
peut excéder cinq jours. A l’issue de ce délai, le service doit nécessairement saisir, en application de
l’article 375 du code civil, l’autorité judiciaire, à laquelle il appartient de prendre mme décision au
regard de l’urgence et de la situation de danger dans laquelle se trouve le jeune se présentant
comme mineur isolé étranger, en l’absence d’hébergement et de prise en charge possible par un
titulaire de l’exercice de l’aut0rité parentale.

Ce n’est qu’une fois la protection du jeune assurée dans le cadre de Passistance éducative que la
saisine du juge aux affaires familiales aux fins d’ouverture d’une mesure de tutelle pourrait être
envisagée.

Dans ce contexte, la présente instruction précise les modalités d'organisation retenues 1
— pour limiter autant que faire se peut les disparités entre les départements s'agissant des flux
d'arrivée des jeunes,
— pour apporter aux jeunes toutes les garanties liées à la nécessaire protection de leur intérêt et
au respect de leurs droits, et pour sécuriser leur statut,
— pour harmoniser les pratiques des départements lors de la période de mise à l'abri, évaluation
et orientation des jeunes, cette période étant destinée à s'assurer de leur minorité et de leur
situation d'isolement sur le territoire français, conditions de leur prise en charge dans le
cadre de l'aide sociale à l'enfance.

Vous trouverez ci-après le descriptif de la procédure de mise à l'abri / évaluation / orientation des
mineurs isolés étrangers. Cette procédure sera désormais mise en œuvre de façon homogène sur
l'ensemble du territoire national pour s'assurer de la minorité et de l’isolement des jeunes se
présentant comme mineurs isolés étrangers, et pour assurer leur prise en charge par un service d'aide
sociale à l'enfance, dans le département où l'évaluation a été réalisée ou dans un autre département.

l. La phase de mise à l'abri / évaluation / orientation

Cette phase est réalisée dans le département où le jeune se déclarant mineur isolé étranger a été
repéré ou s'est présenté, sur la base d'un protocole d'évaluation homogène, et d'un financement
apporté par l'Etat au département.



Le financement par l'Etat intervient, dans la limite de 5 jours, sous réserve du respect par les
départements du protocole d'évaluation homogène qui leur sera proposé. Une évaluation réalisée
selon des modalités rigoureusement identiques dans Pensemble des départements concernés, afin de
s'assurer de la minorité et de l’isolement des jeunes, est, pour ceux qui en feront l'objet, la garantie
de la qualité de la procédure et de leur égalité de traitement quel que soit le département où ils se
présentent.

La procédure à mettre en œuvre sera la suivante 1

Conformément à l'article L226-2-l du Code de l'action sociale et des familles, le conseil général du
lieu où le jeune se déclarant mineur isolé étranger a été repéré ou s'est présenté, procède à
Févaluation de sa situation et détermine les actions de protection et d’aide nécessaires.

Il l’accueille pendant les 5 jours de l’accueil provisoire d'urgence conformément à l’article L.223-2
du Code de l‘action sociale et des familles.

Pendant cette période le conseil général mène l'évaluation de la situation du jeune afin de s‘assurer
de sa minorité et de sa situation d'isolement sur le territoire français. Les coûts liés à cette période,
c'est-à-dire les dépenses d'entretien et d‘hébergement, et les dépenses liées aux investigations
pratiquées ainsi qu’aux déplacements nécessaires, sont pris en charge par l'Etat sur une base
forfaitaire. Le principe est celui d'un remboursement ultérieur au conseil général, qui fera effectuer
les investigations par ses services ou par une stnrcture du secteur associatif à laquelle cette mission
est déléguée, et avec l‘appui si nécessaire des services de l'Etat. A cet égard, le Conseil général
adressera sa demande de remboursement à l’agence de services et de paiement (ASP) sur la base de
2506/jour par jeune mineur accueilli.

1.1. Llypothèse dans laquelle l’évaluation du jeune peut ei;" e rglisée dans le délai de S jours

Si la minorité et l’isolement du jeune sont clairement établis dans le délai de 5 jours et qu’il en
résulte donc une situation de danger, le président du conseil général saisit le procureur de la
République du lieu où le mineur a été trouvé. Ce dernier s’appuie sur le dispositif d’orientation
national décrit au point 3 pour désigner le conseil général du lieu de placement définitif auquel il
confie le mineur par ordonnance de placement provisoirel.

De façon concomitante, il se dessaisit au bénéfice du parquet du lieu de placement définitif du
mineur, lequel saisit, dans le respect du délai légal de huit jours, le juge des enfants compétent au
sens de l’article 1181 alinéa l°' du code de procédure civile.

A compter de cette ordonnance de placement provisoire, la prise en charge financière du mineur
relève du conseil général de son lieu de placement conformément à l'article L,228—3 du code de
l'action sociale et des familles.

En application de l’article 375 alinéa 1 du code civil, un jeune qui se présente en tant que mineur et
se voit opposer un refus d’admission à l’aide sociale à l’enfance, peut saisir le juge des enfants afin
qu’une mesure d’assistance éducative soit ordormée. La décision de non-lieu à assistance éducative
éventuellement prononcée par le juge des enfants s'il considère le jeune comme majeur ou non en
danger, peut alors faire l’objet d’un recours par ce jeune, conformément à l'article 1191 du code de
procédure civile.

--
1 Application combinée des articles 375-3 et 375-5 du code civil.



1.2 Hypothèse dans laguelle l’évaluation du jeune ne peut pas être réalisée dans le délai de 5 jours,

Dans toute la mesure du possible, les investigations sont réalisées pendant le délai de 5 jours.
Si toutefois au terme de ce délai, la minorité ne peut être établie, et si l’évaluation doit être
poursuivie, le président du conseil général du lieu où le jeune se déclarant mineur isolé étranger a
été repéré ou s'est présenté saisit le procureur de la République territorialement compétent pour que
ce jeune lui soit confié par ordonnance de placement provisoire.

- Si avant le terme du délai de 8 jours prévu par I’article 375-5, alinéa 2 du code civil, le jeune est
reconnu mineur isolé étranger, il appartient au parquet de saisir le juge des enfants en assistance
éducative et de requérir le maintien de son placement auprès du président du conseil général qu’il
aura déterminé en application du dispositif d’orientation national décrit au point 3. Le juge des
enfants apprécie alors au rega.rd de ses compétences la nécessité de ce maintien et, dans
Paifirmative, conformément aux termes de I’article 1181 alinéa 1er du code de procédure civile, se
dessaisit au profit du juge des enfants du lieu où se trouve l’établissement auquel ce mineur a été
confié, dans le cadre du dispositif national d’orientation.

Quel que soit le contexte, une fois le mineur placé par le procureur, celui-ci doit saisir le juge des
enfants.

- Si au terme du même délai de 8 jours, la situation du jeune n’est toujours pas clarifiée, il
appartient au parquet de saisir le juge des enfants en assistance éducative et de requérir le maintien
de la mesure de placement dans son lieu de placement initial jusqu’à l’issue de l’évaluation.

Une fois cette dernière aboutie, le juge des enfants en communique les résultats au parquet. Si le
jeune est reconnu mineur isolé étranger, le parquet prend des réquisitions aux fins de placement
dans le département qu’il aura déterminé en application du dispositif d’orientation national décrit au
point 3. Le juge des enfants apprécie au regard de ses compétences l’opportunité de ce placement
et, dans l’af`firmative, conformément aux termes de I’article 1181 alinéa ler du code de procédure
civile, se dessaisit au profit du juge désormais compétent.

L'acheminement du mineur vers un département différent de celui sur lequel il a été repéré ou s’est
présenté aux services de l’aide sociale à l’enfance, sera effectué à l'initiative du conseil général du
département où l'évaluation a été réalisée, et sur la base de l’ord0nnance de placement provisoire
prise par le parquet ou de la décision de placement du juge des enfants. Les coûts liés à cet
acheminement sont compris dans le forfait évoqué ci-dessus.

Dès lors, suivant les modalités décrites ci-dessus, dès qu'un juge des enfants sera saisi, la poursuite
de la procédure se déroulera dans tous les cas dans le cadre des codes civil et de procédure civile.

Dans l'hypothèse où la minorité du jeune n'est pas reconnue, la décision de non-lieu à assistance
éducative éventuellement prononcée par le juge des enfants s'il considère le jeune comme majeur ou
non en danger, peut alors faire l’objet d’un recours par ce jeune, conformément à I’article 1191 du
code de procédure civile.



2. Le rôle et les conditions d'interventi0n du parquet pendant la procédure d'évaluation

L’ article L.226-3 alinéa ler du Code de l'action sociale et des familles énonce que « le président du
conseil général est chargé du recueil du traitement et de Févaluation, a tout moment et quelle
qu ’en soit l ’origine, des informations préoccupantes relatives aux mineurs en danger ou qui
risquent de l’être. Le représentant de l ’Etat et l ’autorité judiciaire lui apportent leur concours >>.
En application de ce texte, le parquet peut apporter son concours au président du conseil général
pour l’évaluation des informations préoccupantes relatives aux mineurs étrangers isolés, et ce, dès
la phase de recueil provisoire définie à l'article L.223-2 du Code de l'action sociale et des familles.

Les garanties juridiques liées à l'état de minorité nécessitent qu'en cas de doute sur les déclarations
de l'intéressé, il soit procédé à une vérification de celles-ci. L'évaluation de la minorité s’appuie sur
la combinaison d’un faisceau d’indices :
- entretiens conduits avec le jeune par un personnel qualifié dans le cadre d’une approche
pluridisciplinaire ï vous trouverez ci-joint pour votre information la trame d'entretien type qui devra
être respectée pour la conduite de cette phase ;
- vérification de l'authenticité des documents d'état civil qu'il détient sur le fondement de l”article 47
du code civil: , étant précisé que s'il appartient au parquet de saisir le bureau de la fraude
documentaire de la direction centrale de la police aux frontières, rien ne s'oppose à ce que les
conseils généraux sollicitent eux-mêmes le réseau de personnes référentes « fraude documentaire >>
au sein des services de l’Etat. Il n’y a pas lieu de remettre en cause Pappartenance au mineur des
documents administratifs qu’il présente et dont l’authenticité n’est pas contestée.
- si le doute persiste au terme de cette étape et seulement dans ce cas, il peut être procédé à une
expertise médicale de l’âge sur réquisitions du parquet. Dès lors que le conseil général accueillant le
mineur ne s’est pas encore vu confier la tutelle de ce dernier, il ne peut légalement solliciter la
réalisation de cet examen. Les conclusions de cette expertise sont adressées en parallèle au
Président du conseil général et au parquet.

3. Les principes de l'orientatiou du mineur
Une fois la minorité établie, le placement du jeune dans un service d'aide sociale à. l'enfance doit se
faire avec un souci de rapidité afin que sa protection et le suivi éducatif se mettent en place au plus
vite.

La décision du placement définitif du mineur, et par conséquent le choix du département, appartient
au parquet ou au juge des enfants auquel le parquet aura adressé des réquisitions proposant un
département.

---
2 « Tout acte de l 'état civil des Français et des étrangers fait en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans
ce pays fait joi, sauf si dlautres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des éléments tirés de l 'acte lui-
même établissent le cas échéant aprés toutes véryïcations utiles, que cet acte est irrégulier: falsiûé ou que les faits
qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité ».



Il y a lieu de rappeler qu’en l’absence de titulaire de l’autorité parentale sur le territoire français, il
n’existe pas de critère législatif présidant au choix d’un département d’accueil définitif — ou à long
terme - une fois passée la prise en charge de la protection en urgence.

Le choix du département défnntif sera guidé par le principe d’une orientation nationale.
Cette orientation s'eiîectue d'après une clé de répartition correspondant à la part de population de
moins de 19 ans dans chaque départements.

Une cellule nationale placée à la direction de la protection judiciaire de la jeunesse est chargée
d'actualiser une grille des placements : elle met à tout moment à disposition des parquets des
informations actualisées leur permettant de savoir dans quel département il sera opportun de placer
le mineur, et qui sera en mesure de l'accueil1ir. Les parquets devront par conséquent prendre contact
avec la cellule nationale préalablement au prononcé de l'ordom1ance de placement provisoire ou des
réquisitions qu’ils adresseront au juge des enfants pour proposer un département auprès duquel
placer le mineur.

Ce dispositif fera l'objet d'une évaluation au bout de 12 mois sous ses aspects opérationnels et
financiers.

Christiane TAUBIRA

---
3 Nombre de jeunes jusqu’à Page de IS ans inclus ; critère retenu par l’ADF parce qu’il s’agit d’un indicateur calculé
par l’INSEE pour tous lœ départements et incontestable.


